
A. UN NOUVEL ESSOR DES JARDINS FAMILIAUX 

1. Une histoire séculaire 

La naissance des jardins collectifs remonte à la fin du XIXème siècle, sous 
l'impulsion de l'abbé Lemire, par ailleurs député, et du père Volpette, qui y 
voient un moyen tout à la fois d'assurer l'autosubsistance alimentaire de 
populations aux ressources modestes et de constituer une saine occupation 
prévenant ses bénéficiaires du vice fort répandu que constituait à l'époque 
l'alcoolisme. 

Généralement situés à proximité des agglomérations, des usines ou des voies 
ferrées, les jardins familiaux sont alors essentiellement composés de plantes 
potagères. 

La loi du 31 octobre 1941, partiellement modifiée par celle du 7 mai 1946, leur 
donne pour la première fois un statut juridique, en distinguant les jardins 
ouvriers des jardins industriels ou ruraux et des jardins familiaux, leur point 
commun étant l'interdiction de tout usage commercial des productions 
réalisées. 

La loi du 26 juillet 1952 fusionne ces différents types de jardins en ne retenant 
plus que le terme de « jardins familiaux » et les faits bénéficier pour la première 
fois d'exonérations fiscales. 

Face à l'importante décroissance du nombre de jardins familiaux depuis l'après-
guerre, la loi du 10 novembre 1976 tend à assurer leur préservation en ouvrant 
aux SAFER et aux collectivités locales le droit de préempter pour acquérir des 
terrains leur étant destinés et les aménager, ainsi qu'en permettant aux 
associations de jardins familiaux expropriées d'exiger la mise à disposition d'un 
terrain équivalent. 

Relativement ancien, le dispositif juridique actuel encadrant les jardins 
familiaux est également complexe puisqu'il concerne cinq codes2(*) et représente 
45 articles. 

2. Une présence conséquente aujourd'hui 

Même s'il est difficile d'obtenir des chiffres précis, on estime que les jardins 
familiaux représentaient au début des années 90 de 100.000 à 200.000 unités et 
couvraient une surface totale de 2.500 à 5.000 hectares. 

Divisés en parcelles individuelles d'une superficie moyenne de 200 m², ils sont 
aujourd'hui essentiellement gérés par des associations dont une majorité s'est 
fédérée au niveau régional ou national. La Fédération nationale des jardins 
familiaux3(*), les Jardins du cheminot ou encore la Société nationale 
d'horticulture de France constituent les organismes les plus représentatifs des 



jardins familiaux. S'y ajoutent des associations « porteuses de projets » qui, tel 
le Jardin dans tous ses états, regroupent les divers acteurs et leur fournissent une 
assistance technique pour la création et l'aménagement de jardins collectifs. 

La pérennité des associations de jardins familiaux est particulièrement forte 
puisque 9 % d'entre elles ont été crées avant 1915 et 35 % entre 1915 et 1945, 
certaines étant même centenaires. Les demandes de parcelles à cultiver leur 
étant adressées par des particuliers ne cessent de croître et dépassent aujourd'hui 
largement l'offre disponible : on estime en effet à 2.000 le nombre de dossiers 
non satisfaits pour la seule région parisienne, représentant un délai d'attente de 
cinq ans environ ! 

Le jardinier adhère à l'association, paie une cotisation et se voit en contrepartie 
autorisé à utiliser une parcelle. Outre les cotisations de ses membres, 
l'association est financée par des subventions d'origine essentiellement publique. 

L'association n'est généralement pas propriétaire des terrains sur lesquels sont 
assises les parcelles : ces dernières appartiennent le plus souvent à des 
collectivités publiques ou semi publiques (communes, établissements publics 
intercommunaux, conseils généraux ou départementaux, organismes HLM, 
Réseau ferré de France, OPAC ...), voire à des particuliers, qui les mettent à 
disposition à titre onéreux ou gratuit. Elles peuvent être regroupées ou 
dispersées, plus ou moins proches de la population et de qualité agronomique 
fort variable. 

Les fonctions des jardins familiaux dépassent aujourd'hui largement leur cadre 
initial. S'ils représentent toujours un appoint alimentaire non négligeable pour 
de nombreux ménages4(*) et s'ils continuent de prévenir des « vices de l'oisiveté 
», ils remplissent désormais de nombreuses autres fonctions : 

- ils constituent un lieu de vie locale privilégié où peuvent s'épanouir les 
relations sociales et associatives entre des personnes à l'origine et au profil 
socioprofessionnel souvent fort varié ; 

- ils jouent un rôle important dans les loisirs et dans la vie familiale, en 
constituant un lieu de détente et d'activité apprécié pour les fins de semaines ; 

- ils représentent un terrain de prédilection pour l'initiation aux cycles naturels et 
à la protection de l'environnement, notamment à l'égard des jeunes ; 

- ils contribuent à la réhabilitation de quartiers négligés ou délaissés, où ils 
constituent un support de solidarité et de résistance à la précarisation ; 

- ils sont un instrument économe5(*) de gestion et de mise en valeur d'espaces 
périurbains excessivement dominés par le minéral, leur qualité paysagère ne 
cessant de s'améliorer ; 



- ils sont un moyen efficace de lutte contre l'inactivité choisie ou forcée 
(chômage, retraite, réduction de la durée du travail ...). 

* 1 Selon l'INSEE, environ 19 millions de personnes possèdent 7,7 millions de 
potagers couvrant 225 000 hectares. 

* 2 Code rural, code de l'urbanisme, code de la construction et de l'habitation, 
code de l'expropriation et code général des impôts. 

* 3Appelée aussi Ligue du coin de terre et du foyer. 

* 4 L'impact économique d'une parcelle de 200 m² a ainsi été évalué à 760 
euros par an, soit l'équivalent d'un treizième mois pour une personne dont les 
revenus sont proches des minima sociaux. 

* 5 On estime entre 7 et 22 euros HT/m² les frais d'aménagement de parcelles 
individuelles regroupées en jardins familiaux, contre 15 à 70 euros HT/m² pour 
les espaces verts conventionnels. 

	
  


